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Communauté de Communes Monts, Rance et Rougier 
Centre Administratif – Les Hauts de Sériguet - 12370 BELMONT-SUR-RANCE 

Tel : 05-65-49-37-80 

 

 

CONVENTION POUR LA MISE À 
DISPOSITION D’UN COMPOSTEUR 

INDIVIDUEL 

 

Entre :  Et : 

La Communauté de Communes Monts, 
Rance et Rougier  

N° SIRET : 200 067 163 00010 

Représentée par : Monique ALIÈS, 
Présidente,  

Adresse : Les Hauts de Sériguet, 12370 
BELMONT-SUR-RANCE 

Tél. : 05 65 49 37 80 / Mail : om@ccmrr.fr  

Ci-après dénommée : la collectivité 

Mr. Mme : ……………………………………………… 

……………………………………………………………. 

Adresse :  

……………………………………………………………. 

……………………………………………………………. 

……………………………………………………………. 

Tél. : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  / Mail : …………………….. 

Ci -après dénommé : le preneur

 

Préambule :  
La Communauté de Communes Monts, Rance et Rougier exerce la compétence « collecte et 
traitement des déchets des ménages et déchets assimilés » pour les 23 communes membres. 
Soucieuse de réduire la quantité de déchets ménagers présentés à la collecte, la Communauté 
de Communes Monts, Rance et Rougier propose aux foyers remplissant les conditions 
énumérées dans la présente convention, la mise à disposition d’un composteur individuel.  
 
Article 1 – Objet de la convention :  
La présente convention a pour objet la définition des modalités de mise à disposition d’un 
composteur individuel, d’un bio-seau et d’un aérateur entre la collectivité et le preneur, en vue 
de réduire la quantité de déchets ménagers présentée à la collecte. L’installation d’un 
composteur permet de valoriser les déchets de cuisine et de table, et les déchets verts issus de 
l’entretien des jardins. Un guide des bonnes pratiques du compostage sera fourni avec le 
composteur.  
 
Article 2 – Conditions nécessaires à la mise à disposition d’un composteur :  
Le preneur doit réaliser cette mise à disposition pour son propre compte (une seule demande 
par foyer, priorité aux résidences principales, et utiliser le composteur sur cette propriété) et 
dans l’objectif de diminuer la quantité de ses déchets ménagers résiduels.  
Le preneur doit avoir, au préalable, formulé sa demande auprès de la collectivité qui l’accepte, 
eu égard, aux conditions définies ci-après et en fonction de la dotation en composteurs décidée 
sur l’année en cours. 
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Le preneur doit obligatoirement avoir sa résidence principale dans l’une des 23 communes qui 
composent la Communauté de Communes Monts, Rance et Rougier : Arnac-sur-Dourdou, 
Balaguier-sur-Rance, Belmont-sur-Rance, Brusque, Camarès, Combret, Fayet, Gissac, La Serre, Laval-
Roquecezière, Mélagues, Montagnol, Montfranc, Montlaur, Mounès – Prohencoux, Murasson, Peux et 
Couffouleux, Pousthomy, Rebourguil, Saint-Sernin-sur-Rance, Saint-Sever-du-Moustier, Sylvanès, 
Tauriac-de-Camarès.  
 
Article 3 – Engagements des parties :  
La collectivité, s’engage à :  
Après réception de la présente convention 
dûment signée et du règlement par chèque 
de la somme de 30 € (trente euros) – 
chèque libellé à l’ordre du Trésor Public :  

- Fournir un composteur individuel 
d’une capacité d’environ 400 litres, 
un bio-seau, un aérateur et un guide 
des bonnes pratiques du 
compostage,  

- Informer les usagers sur la pratique 
du compostage (guide des bonnes 
pratiques du compostage – mini-
formation, etc. …),  

- Assurer un suivi et une assistance 
aux problèmes rencontrés.  
 

 
 

 
                                     

 
 
 

Le preneur, s’engage à :  
- Retourner la présente convention 

dûment signée accompagnée de la 
participation forfaitaire d’un montant 
de 30 € (trente euros) – chèque 
libellé à l’ordre du Trésor Public à la 
Communauté de Communes Monts, 
Rance et Rougier qui informera 
l’acquéreur des modalités de 
fourniture,  

- Suivre les instructions données par la 
collectivité pour l’utilisation du 
composteur (référence au guide des 
bonnes pratiques du compostage),   

- Restituer le composteur à la 
collectivité en cas de non-utilisation 
ou de déménagement,  

- Utiliser le composteur uniquement 
sur le terrain sis (adresse) :  

……………………………………………………………. 

…………………………………………………………….     
 

Article 4 – Responsabilités :  
Le preneur déclare avoir pris connaissance des conditions de retrait du composteur et s’engage 
à les respecter. Il ne saurait faire grief à la Communauté de Communes Monts, Rance et Rougier 
d’un quelconque préjudice né de la présente opération.  
En cas de dommage, la responsabilité de la Communauté de Communes Monts, Rance et 
Rougier ne saurait être engagée.  
 
Fait en deux exemplaires,  
 
Pour la collectivité,  
La Présidente, Monique ALIÈS 
 
À BELMONT-SUR-RANCE, le …………………….  
 
 

 
Pour le preneur,  
Signature précédée de la mention « lu et 
approuvé »,  
À  ……………………………………, le ………………. 


